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L'arrestation 
Dans la soirée d'hier nous avons reçu la 

i dépêche suivante : 
Marseille. 29. — M. Criaoni, chef de la Sû

reté de Marseille, vient d'être avis* par le 
ehe» de la Sûreté d'Alger, de l'arrestation 
de Pierre Rey, alias Prat Jérôme et Gaillard 
le Landru Marseillais. 

Des aveux 
Peu après nous avons rec t la dépêche ci-

après : 
Marseille, 29. — Arrêté à Alger aprée sa 

descente du paquebot a Gouverneur général 
Carobon » venant de Port Vendras, Rey a été 
immédiatement conduit à la Sûreté Où il a 
subi un interrogatoire. Il a fait des aveux 
et a reconnu qu'il est bien l'individu re
cherche par la Sûreté marseillaise. Il va 
prochainement être ramené à Marseille. 

De l'argent... 
Une montre de dame... 

Voici le texte du télégramme reçu d u chef 
de la Sûreté d'Alger, par M. Grisoni, chef 
de la Sûreté de Marseille : 

Nous voue informons de l'arrestation à 
Alger, par trois inspecteurs de Ja Sûreté, de 
Pierre Rey, s'étant dit Jérôme Prat, recher
che par la Sûreté de Marseille, pour assas
sinat, arrivé le matin même de Port Ven
dres a bord du paquebot « Gouverneur géné
ral Cambon » sous le nom d'Etienne Morel. 
Il a été trouvé en possession de 3.000 francs 
en billets, de 40 pièces divisionnaires en ar
gent françaises et étrangères, d'une montre 
de dame en or avec chaîne, d'un bulletin de 
dépôt de corbeilles d'osier et d'un chèque 
sur la banque de la Compagnie Algérienne 
de Marseille se montant à 21.000 francs, à 
l'ordre de L. C. Ebel, Signé par procuration 
« Gaillard ». 

NATALIS DUMEZ A ETE 
DE NOUVEAU INTERROGE 
Natalis Dumez. le maire escroc de Bail-

leul, a été extrait de la prison, hier matin, 
pour répondre à quelques questions du ma
gistrat instructeur, M. Delattre, qui a voulu 
connaître des détails sur la gérance de l'ex-
maire, à la Coopérative des Eglises dévas
tées de Bailleul. 

• Je n'ai pas agi comme maire, s'est con
tenté de répondre Dumez, mais simplement 
comme président de la Coopérative ». 

L'interrogatoire a été très court. Dumez ne 
faisant que confirmer certains points de 
l'instruction. 

M. Réveillon, entrepreneur a Coudekerque-
Branche a adressé une plainte & M. Delattre. 
Elle lui fait connaître qu'il a perdu une 
somme de 297.000 francs, par suite des mal
versations de Dumez. 

ETMAT.S.F 
C A T A L O G U E FRANCO T.50 en t imbres poste 

Lampes PHILIPS, RADIOTECnNIQtE. FO-
TOS, RADIO CLUB MICRO a 22 lr.50 : 200 Haut-
Parleurs des meilleures marques toujours en 
maeasin. — EBONTTE moirée, marbrée, damier 
et unie et BAKELINE. 

DEPOTS : à LA MADELEINE, 46. r. Fontaine. 
— a TOURCOING, 79. rue du Haze. 

Après la loterie 
de la Presse du Nord 

La veine de nos lecteurs 
C'est encore un de nos lecteurs de Bar-

Un qui, détenteur du billet N° 9.573 de la 
•érie 79, a gagné une chambre à coucher. 

Le billet a été vendu par notre vendeur, 
pA. Louis Quicampoix, d u dépôt d'Hersin-
Coupigny (Pas-de-Calais). 

<M» 

D'autre part, les lots que voici ont été 
attribués c o m m e sui t : 

L e portefeuille d'une valeur de 20.000 fr. 
p été kagné . avec le N° 5.094 de la série 79, 
par M. Fernand Duthoit, â g é de 60 ans , gar
çon de bureau à l'usine de Fives , demeu
r a n t 15, rue du Cirque, à Lille. 

La motocyclette a été gagnée a v e c le nu
m é r o 5.509 d e la série 93, par M. Florent 
©epoorter , demeurant rue Neuve , à Tour
co ing . 

Le poste de T. S. F. & 6 lampes a été 
g a g n é , a v e c le N° 8.333 de la série 57, par 
(M. Henri Polanchier, marchand de jour
n a u x , demeurant rue de Croix, à Roubaix. 

Le salon a été g a g n é a v e c le N° 8.322 de 
l a série 51, par M. Dubois, charcutier, a 
Banals. 

Le voyage à Par i s a été gagné , a v e c le 
jN* 4.933 de la série 95, par M. De6camps-
P e c k x , demeurant 53, rue Nain, à Roubaix. 

Le v o y a g e à la m e r a été gagné , avec le 
*ï° 4.321 de la sér ie 80. par M. Emile V o s -
sart , concierge à l'imprimerie Desclée, 41, 
r u e du Metz, à Lille. 

Le dictionnaire Larousse a été gagné avec 
Je N° 3.387 de la série 8, par M. André Van-
denbroucke, demeurant à Houplines, 8, rue 
Molière. 

La sal le & m a n g e r a été gagnée , a v e c le 
N« 4.393 de la sér ie 1, par M. August in Fo-
ratier, demeurant 42, rue Colombie, à 
Braay-en-Artois . 
» die ' 

LA SOUSCRIPTION DES MUTILÉS 
DBS YEUX 

Les personnes qui se sont intéressées à 
resuvre des Mutilés des Yeux sont informées 
que la liste du tirage de la souscription pa
raîtra le 1er Juillet prochain. 

On trouvera cette liste chez les dépositaires 
de billets ainsi qu'au bureau de la Fédé
ration, 1, rue de la Réale, Paris (1er). 

Les grandes lignes 
du nouveau statut 

de la radiodiffusion 
On sait que le Gouvernement a déposé sur 

bureau de la Chambre, un projet de loi établis
sant le nouveau statut de la rttdiof fusion. 

Ce projet comprend quatre titres principaux. 
Le titre premier règle le statut des postes d'émis
sion. Il pose en principe nue t. : postes d'émis
sion seront établis et exrÀoités sous son con
trôle. La moitié au moins des postes établis if. 
seront par L'Etat. Les postes concédés ne pour
ront Jamais l'être pour plus 'e dix ans, la durée 
de concession normale étant de cinq ans. t ' E u t 
aura la faculté de racheter à expiration de ce 
terme les concessions oui auraient été faites 
pour une plus longue durée. 

Le texte du projet prévoit en outre que les 
connussions peuvent être délivrées en particulier 
X des sociétés anonnym.es dont la constitution 
sera provoquée par les départements, les com
munes, les Chambres de Commerce et les les 
Chambres d'agriculture. Cette dernière disposi
tion a été prise en vue de favoriser le dévelop
pement de l'activité régionale. 

La loi fixe également les règles de police des 
transmissions, propagande politique, etc... 
UN OFFICE NATIONAL DE LA RADIO 

Le titre II crée un Office national de la radiof-
(usion, oftice rattaché au ministère de l'Intérieur, 
ce département étant doué d'attributions admi
nistratives étendues à tout le territoire et les 
attributions de l'Office en faisant un organe 
d'administration générale. 

L'Office national de la radioffusion comprend 
un directeur et un Conseil supérieur où sont re
présentées toutes les administrations et toute* 
les organisations publiques ou privées qui s'in-
téressen' à la radiodiffusion. 

L'Office est essentiellement chargé de coor
donner l'action des postes d'émission, nolam 
ment en posant des règles de composition des 
programmes et relayage entre les postes d'émis
sion. 

SES RESSOURCES 
Les ressources de l'Office consistent : 1» dans 

le produit d'une taxe annuelle sur les appareils 
de réception dont le taux varie de 10 à 80 francs, 
2° dans le produit d'une taxe sur le prix de 
vente des lampes dont le tax est fixé à ï % ; 3* 
dans le produit d'un vrélèvement sur les recettes 
de publicité des postes d'émission taxe dont le 
taux ne peut être inférieur a to % ; 4. dans 'a 
par Iripalion de VOftice aux bénéfices des postes 
privés dans des conditions qui seront fixées au 
cahier des charges ; 5° dans le produit d°s sub
ventions, dons, legs, e tc . . qui pourront Être al
loués à l'Ofice. Il convient de se 'igner en ce 
qui concerne le produit de la taxe sur les appa-
rei'.s que ta monté des ressources ainsi obtenues 
est répartie entre les postes d'émission en tenant 
compte du nombre des postes d* réception ins
tallés dans la circonscription. En ce qui con
cerne la taxe sur le prix de vente des lampes, 
une première attribution est faite au budget 
annexe des P. T. T. en tenant compte de l'im
portance du réseau d'Etat par rapport à l'en-
semb'e du réseau. Pour le surplus. l'Office est 
maître de la gestion de ses ressouçes. 

Le titre III est consacré au mode d'assiette et 
de perception des différentes taxes. Enfin 'e 
titre IV indique que lo statut des postes privés 
autres que les postes ressortant ft fa radiodiffu
sion proprement dite sera réglé par des décrets 
spéciaux. 

Les grandes réunions mutualistes 
des 30 juin et 1" juillet 

à Saint-Omer 
N o u s publions, ci-après, les grandes l ignes 

des fêtes organ i sées à Saint-Omer, les 30 
juin et 1er juillet prochains, a l'occasion du 
premier Congrès régional de la Mutualité 
du Ncrd et du Pas-de-Calais, qui s e r a pré
s idé par M. Loucheur, ministre du Travail , 
de l'Hygiène, de l 'Assistance et de la Pré
voyance sociales . 

Samedi 30 juin. — A l i heures, à l'Hôtel 
de Ville, a s semblée générale de la Fédéra
tion départementale mutual i s te du Pas-de-
Calais. 

A 15 heures , ouverture d u Congrès par M. 
Gaston Roussel , consei l ler d'Etat, directeur 
de la Mutualité et de la Prévoyance sociale 
au ministère du Travail ; A 20 h. 30, Grand' 
Place, concert par l'Harmonie municipale . 

Dimanche 1" juillet. — De 8 h. à 10 h. 30, 
h la gare, réception d e s Sociétés et d e s dé
légations. 

A 11 heures, à In gare, réception officielle 
d e M. Loucheur, ministre du Travai l et de la 
Prévoyance sociale et de MM. Gaston Rous
sel, consei l ler d'Etat, directeur de la Mu
tualité, et Georges Petit, président de la Fé
dération Nationale Français! . Défilé du cor
tège par les rues François-Ringot, place du 
Vainquai, rues Faidnerbe, Pierre-Butay, 
Robert-de-Frison, de Dunkerque et Grande-
Place. 

A 11 heures 10, à l'Hôtel de Ville, récep
tion des autorités par la municipalité ue 
Saint-Omer ; A 11 heures 30, au Théâtre 
municipal , séance solennel le du Congrès : A 
13 heures ,grand banquet par souscription 
à la caserne de la Barre. Pendant le ban
quet, concert par la section symphonique 
de l'Ecole nationale de musique. 

A 14 heures 45, sur l'Esplanade, rassem
blement des Sociétés ; A 15 heures 15, défilé 
par les rues du 8» de Ligne.Grande-Place, de 
Dunkerque, de Valbelle, Carnot, place Vic
tor-Hugo, Louis-Martel et Grande-Place. 

A 16 heures , s u r la Grande-Place, exécu
tion du Chant Mutualiste par les Orphéonis
tes de Saint-Omer et l'Harmonie Frater
nelle et Mutuelle d e s Anciens Soldats et 
Alliés de Roubaix ; A 17 heures 30, à l'Hô
tel de Ville, t irage d e s pr imes : De 18. à, 19 h., 
au Jardin public, grand concert par l'Har
monie Fraternel le et Mutuelle des Anciens 
Soldats français e t all iés de Roubaix, s o u s 
la direction de M. Cappelle. 

A 21 heures 30, place Alexandre-Ribot, 
grand bal populaire par l'Harmonie munici
pale ; i l luminat ions électriques. 

A M I E N S V A F E T E R L E C E N T E N A I R E 
D E L A N A I S S A N C E D E CH. TFJLLIER 

« L E P E R E D U F R O I D » 
Le centenaire de la naissance de Charles TeU 

lier, Amiénois. inventeur de l'industrie frigorifi
que, surnommée le « père du froid », va être 
célébré prochainement à. Amie ; où Tellier na
quit le 29 juin 1928. ' 

Wiphitr* n&aivLcrant & lepàus* damasidé potu* leg&LLtes>sJv£n/&aLr+ 

UNE VIEILLE RENTIERE 
ASSASSINEE CHEZ ELLE 

Mme veuve Bouju, née Pauline Couhiôs. 6g4e 
0 e 7 ans, vivait de modestes rentes, dans us» 
maison isolée. 4 douze cents mètres environ -l* 
Nogent-le-Rotrou, au lieu dit le « Bois-d«-I'Au-
mônt » Depuis la mort de son mari, elle ne 
cultivait plus son bien. Grande et sèche. tr>? 
alerte, elfe se contentait de surveiller sa basse-
cour. Son fils, qui habite S&mt-Germain-des-
Grois. dans l'Orne, avait orié un ami. M. Gros, 
demeurant rue de Sully, à Nogent-le-Rotrou. de 
venir chaque jour aux nouvelles et celui-ci n'y 
manquait pas. 

Lorsque M. Gros arriva, hier soir, vers 18 heu
res.'il aperçut Mme Boufu assise devant la fenê
tre de sa cuisine accoudée à une table, n ap
pela- Point de réponse- Aucun geste. Il s'aopro-
«Ha alors. La pauvre femme avait le visage *n 
eana. &e fichu qu'elle portait sur la tète éta.t 
horriblement maculé. 

Après avoir averti les voisins, dont le plus 
proche habite à une centaine de mètres de '* 
maison, il s'en fut prévenir la gendarmerie d* 
Nogent-le-Rotrotl. En hâte, on transporta Mme 
Bouju a l'hôpital, où elle expira sans avoir or«-
Hre une parole. L'autopsie oratiTuee dans >a 
fournée démontre qu'elle avait été frappée a 'a 
Mtf par un objet dont il a été Impossible de 
illpiiiiiliiiii lit nature. Le crâne avait été fracturé 
«BVevcs» endroits. 

4 PERSONNES BRULEES 
GRIEVEMENT DANS UN 

INCENDIE A PARIS 
A la suite d» l'exploision d'un bidon de dfx 

litres d'essence s'est déclaré, vendredi matin, 
dans un hôtel de la rue des Saints-Pères, un 
incendie qui a pris rapidement de sérieuses oro-
portions. Quatre personnes ont été plus ou 
moins grièvement blessées. 

CHAPEAUX ABBAYE «. • « ^ ' J Ï Ï U 

Une proposition de M. Delcourt 
député du Nord, sur les convo

cations de réservistes 
M. P. DELCOURT. député du Nord, a dépo

sé, a u nom du Groupe Socialiste, une propo
sition de résolution demandant au Ministre 
d j la Guerre, s i les périodes de réserve con
tre lesquelles s'oppose le député du .Nord, 
sont néanmoins - maintenues, de reporter 
celles-ci en décembre et en Janvier pour es 
cultivateurs. II estime qu'il serait inadmis 
sible de retenir les réservistes .agricuiteirs 
à la caserne, précisément a ' l'époque des 
semailles. 

La fin du débat 
de politique générale 

à la Chambre 
' (SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

L'orateur reconnaît qu'il y a en Alsace » 
en Lorraine des hommes, excellents Fran 
çais, socialistes et radicaux-socialistes, 401 
demandent l'Ecole laïque, mais 1 immense 
majorité catholique et protestante répugne 
violemment à cette transformation, i l y a, 
d'autre part, plusieurs générations d'Alai 
clens qui ne parlent qu'une .angue et qui, 
par cela même, peuvent être plus aîsement 
trompés ; il appartient i leurs Concitoyens 
do les éclairer. 

« Mais, ajoute-t-U, que de Paris nous ayons 
l'air de vouloir imposer une réforme on une 
autre, ce serait une faute que je suis résolu 
à tout faire pour empêcher > 

Le Président du Conseil rappelle enfin 
toutes les preuves d attachement que l'Alsace 
a prodiguées à la France- « Sa fidélité émou
vante, ajoute-t-il, mérite bien qu'on la traite 
avec délicatesse et qu'on ne bouleverse pas 
brutalement ses habitudes. » lAppU 

Faisant allusion au procès de Colmax, 
M. Poincaré dit que tant que la Cour de cas
sation ne se sera pas prononcée, le Gouver
nement a pour devoir de garder le silence le 
plus comple t 

Les droits et les devoirs 
des fonctionnaires 

Parlant des droits et des devoirs des fonc
tionnaires, le Président d u Conseil assure 
qu'il n'est jamais entri dans l'esprit dn 
Gouvernement d'interdire aux fonctionnaires 
d'user du droit d'association, mais il ne peut 
pas tolérer qu'ils se mettent au-dessus de 
l'Etat tul-méme et qu'ils se servent de leurs 
fonctions pour tenter d'Imposer leurs con
ceptions. 

L'orateur entreprend alors de donner a là 
Chambre l'idée de la façon dont certains 
fonctionnaires comprennent leurs droits et 
leurs devoirs. « Il faut choisir, conclut-il. » 
La Chambre, si elle lui accorde la confiance, 
doit dire avec lui que quantité de fonction
naires qui s'insurgent contre le Gouver
nement s'insurgent contre les représentants 
du pays. Le Gouvernement a préparé un 
projet qui fixera les droits et les devoirs des 
fonctionnaires et il demandera le vote en 
engageant sa responsabilité. 

Conclusion 
Abordant enfin la question des ressources 

pour les réformes sociales, M. Poincaré ex
prime l'avis que ces ressources ne pourront 
être acquises que par un équilibre budgé
taire certain et des plus values croissantes. 
« La situation présente, conclut-il. exige la 
stabilité ministérielle après la stabilité moné
taire. Nous nous présentons avec des idées, 
des projets et des actes. C'est û vous de nous 
juger sans retard. Epargnez au pays l'Incer
titude et les dangers d'une instabilité minis
térielle. (Vifs appl.) 

Après une suspension de séance, M. Emile 
Borel attire l'attention sur les dangers de la 
campagne qui est menée en faveur des porteirs 
de valeurs d'Etat qui se trouvent plus au nicins 
lésés par la réforme monétaire. 

M Piquemal fait ensuite une critique véhé
mente des déclarations du Président du Conseil 
sur les droits des fonctionnaires. 

Deux ordres du jour 
Puis le Président dorme lecture de deux ordres 

du jour. Le 1er de M. Vincent-Auriol et .le ses 
coi ègues socialistes reprochant à la déclara
tion ministérielle de ne prévXr aucune réforme 
sociale hardie. Le 2e de MM Danielou et Sibille 
ainsi conçu : La Chambre approuvant les décla
rations du Gouvernement, confiante en lui pour 
réaliser son programme dans la concorde répu
blicaine, repoussant toute addition passe à 1 or
dre du jour. 

M. Danielou. au nom du croupe de la gauche 
radicale, commente son ordre du jour et fait 
appel a l'esprit de conciliation et d'union. 

•\T. Grumbach ne comprend pas pourquoi le 
Président du Conseil a cru devoir dans sa <Jéoia-
ration. faire des promesses à l'Alsace qui peu
vent mécontenter les Alsaciens aix-mAmes. 1̂ 

Il craint que ~ tattitude du Gouvernement ne 
soit interprétée comme une faiblesse et un en
couragement. 

La déclaration 
du parti radical-socialiste 

M. Daladier lit ensuite la déclaratiîn du parti 
radical-social ste dans laquelle 1e est <it aolsm-
ment : « Le Parti radical socialiste prenr' ôcte 
des satisfactions données a la démocratie par 
tes projets de justice fiscale, de réforme sociale 
et d^alfirmation de laïcité. Ii votera donc l'ordre 
du jour de confiance, mais il opposera ses théo
ries à celles des autres partis et le fait de voter 
la confiance à un Gouvernement n'implique pas 
l'accord sur tous les points aveo ce Gouverne
ment. 

H met au-dessus de tout, l'intérêt supérieur 
du pays.La majorité qui va se former est donc 
constituée par des circonstances provisoires ». 
(exclam.) 

Puis M. Franklin-Bouillon monte & la tribune. 
H dit notamment que ce n'est pas une majorité 
transitoire qui doit soutenir aujourd'hui le Gou
vernement, c'est un engagement solennel qui 
sera pris de soutenir le Gouvernement dans les 
e n v e s moments qu'il va traverser.' 

M Violletle tient à préciser que l'Union Na
tionale ne doit pas être la oontusion- Nationale. 

M Vincent-Auriol déclare que le parti socia
liste votera pour son propre programme et con
tre l'union nationale. 

Vote de l'ordre du jour, 
de confiance 

Enfin M. Fernand Bouisson met aux voix la 
priorité de l'ordre du jour Vincent-Auriol contre 
lequeile le Gouvernement pose la question de 
confiance. La priorité est rer>oussée par 460 
voix contre 120. Puis l'ordre du jour de con
fiance de MM. Danielou et Sibille est voté par 
455 voix contre 126 et la séance est levée. 
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La Chambre a voté 
le cahier de crédits 

Au cours de sa séance d'hier matin, la 
Chambre a terminé la discussion du cahier 
de crédita sur l'exercice 1927. o n repoussa, 
notamment, par 415 voix contre 163, une 
proposition de M- RENAUDEL supprimant les 
crédits relatifs au Maroc-

Dans le budget de l'Instruction publique, 
sur le chapitre 109 (Remises universitaires), 
M. CADOT se plaignit des lenteurs dans 
l'attribution des subventions aux construc
tions scolaires. Il dit que la situation est 
grave dans les pays surpeuplés, tels que le 
Pas-de-Calais. M. POINCARE répondit que 
les crédits avaient et S supprimés parce qu'on 
n'a pas pu les employer. Les services des 
constructions scolaires au ministère étaient 
mal dirigés.. Aussi, le fonctionnaire respon
sable a été remplacé et le service réorganisé. 
Du reste, le crédit nécessaire sur les exer
cices clos est ouvert. 

Dans le budget des Travaux publics. M-
EVRARD souhaita que bientôt les indemnités 
dues depuis deux ans pour travaux supplé
mentaires a certains ouvriers et employés de 
la navigation fussent payées. Il demanda en
suite luntficatlon des formalités pour les 
mandataires d'héritiers d e dommages de 
rjuerre* 

A l'article 20, M. Marchandeau fit adopter 
un amendement tendant & faciliter aux sinis
trés la négociation immédiate de leurs 
titres. 

M DELCOURT éleva ensuite une protesta
tion contre l'abaissement du taux de capita
lisation des titres d'annuités, prévus par la 
loi de février 1926, taux qui tomberait de 
» à 5 %. 

M. DELCOURT annonça qu'il demanderait 
fc la rentrée, que soit envisagée une conver
s ion de tous ces titres en un titre unique, 
négociable. Mais dans l'attente de I'apDhca-
Uon de telles mesures, i l s'associa a l'amen
dement de M. Marchandeau. 

M- GONIAUX intervient en faveur du règle
ment des entrepreneurs qui ont effectué des 
travaux en 1921, 1928. 1923! 

Puis , répondant & M. MASSON,, M. Poin
caré déclara qu'il espérait appotter aux vieil
lards des satisfactions dans le dubget de 1999 
en ce qui concerne le taux de l'assistance. • 

Les derniers articles furent-adoptés ainsi 
que l'ensemble par *W t«>lx contre 119 La 
rétroactivité de six mois réclamée pour les 
fonctionnaires n'a pas été adoptée. 

L'assassinat 
de la "plongeuse" 

lilloise 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Continuant son récit M™* B... nous dit : 
« Rentrée chez mol, ma fille me posr cette 
question : Qui est -e qui a été asF-ssiné ? 
An nom que Je prononçai, elle poussa nn cri 
qui fut su iv i d'une conversation animée avec 
sor» mari. 

« l'appris quand PhilomenB me parla du 
crime qu'elle s'était rappelée que les man
ches au maillot rayé bien »t blanc qu'avait 
enlevé son mari en rentrant talent tachées 
de sang 

« Cest alcrs qu'elle dit à Vanden .vbeele : 
« Dij : C'est toi qui a tué Jeanne Ponseele ». 
Mon gendre lui répliqua alors : « Oui, c'est 
mol qui ai fait le coup ; comme ça tu ne 
seras plus jalouse ». 

« C'est a la suite de cette affaire que ma 
fille tomba malade : elle était toujours crain
tive et dès qu'on frappait à la porte, elle 
sursautait. 

« Quant aux vêtements tachés de sang que 
j'ai retrouvés, je crois que Variden Abeele 
ignorait qu'ils existaient encore. Il supposait 
plutôt que sa femme les avait fait dispa
raître ». 

M"' B... nous relate alor- toutes les m'sères 
que son gendre fit supporter à sa femme et 
à elle-même. A noter nue certain Jour, en 
Décembre 1925, 11 se rendit en Alsace où se 
trouvait sa belle-mère afin de lui soutirer 
l'argent qu'elle avait en ** possession. 

Deux personnes gênaient 
Vanden Abeele 

On nous rapporte que Vanden Abeele, quel
que temps avant la mort «• ? sa temm \ aurait 
prononce des paroles compromettantes pour 
lui. Il aurait dit en effet, en parlant de son 
épouse et de sa belle-mère : « Ah t si elles 
pouvaient cr... toutes les deux... A moi la 
jeunesse I » 

Pour quelles raisons dés'rait-il se débar
rasser des deux femmes 7 Est-ce de peur que 
l'une d'elle parlât ? 

Pourquoi Vanden Abeele 
aurait tué sa maîtresse ? 

Pour quelles raisons, Vanden Abeele se se
rait débarrassé de Jeanne Ponseele en la 
tuant T 

On sait que Philomène Vanden Abeele était 
au courant des infidélités de son mari et que 
bien souvent des scènes surgissaient entre les 
deux époux à ce sujet. 

Il se peut donc, que Vanden Abeele. voulant 
ivoir la paix dans son ménasre amnft décidé 
Oe romrire avec sa' maîtresse. Une discussion 
av.-fc elle aurait suivi, puis le drame se serait 
déroulé. 

Vanden Abeele est-il à St-Malo ? 
Dans la Journée d'hier l'Agence Havas nous 

a communiqué la dépêche suivante 
« Un nommé Henri Vanden Abeele est ac. 

tuellement détenu à la prison de Satnt-Malo, 
pour vols de vêtements dans un établissement 
de cette ville, où il était, employé comme gar
çon de café. 

• La Police se demande si elle ne se trouve 
pas en présence du meurtrier de Jeanne Pon
seele, tuée d Lille il y a cinq ans. Le meur
trier dont le signalement correspond à celui 
de Vanden Abeele était alors garçon de café 
à Lille, et avait disparu au lendemain du 
crime Le Parquet a ordonné la vérification 
de l'état ctvV de Vanden Abeele * 

On nous informe dans la soirée qu'il ne 
s'agiratt que d'un homonyme. 

En outre, il se confirme que l'individu qui 
s'est embarqué l) 26 Juin à Bordeaux, & des
tination de Dakar est bien Henri Vanden 
Abeele ; il n'y a aucun doute sur son état 
civil à moins qu'il ne s'agisse d'un homme 
qui voyage sous le nom de l'assassin pré
sumé. O. D. 

• i » 

La réouverture des débit*} 
de boissons fermés 

par décision de justice 
Dans son audience du 29 Juin, le tribunal 

du Nord, section de Lille, a rendn son Juge
ment concernant les poursuites intentées par 
le Parquet de Lille, pour la soi-disant réouver
ture, avec une nouvelle licence, d'établisse
ments fermés en vertu de l'application de 
l'article 10 de la loi du 1er Juillet 1917. 

Faisant sienne, la Jurisprudence découlant 
de l'arrêt de cassation du 23 décembre 1927, 
malgré la bonne foi indiscutable des préve
nus qui justifiaient des autorisations émanent 
des contributions indirectes et de la Mairie, 
le tribunal a admis que le transfert d'une li
cence, nouvellement acquise dans un établis
sement fermé par autorité de justtee, était 
assimilable à l'ouverture d'un débit sans au
torisation préalable, délit tombant sous l'ap
plication des articles 10 et 12 de la loi du 9 
novembre 1915. 

En conséquence, malgré l e s plaidoiries des 
avocats M"' Fernand Lefèvre et Maurice Oli
vier, qui plaidaient l'absence d'intention frau
duleuse de la part de leurs clients, le tribu
nal a condamné la femme V., cabaretière, 
rue de Tournai, à Lille, à 200 francs d'amende 
et M. B ... rue Saint-Génois, à Lille à, 100 fr. 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
U N E CURIEUSE AFFAIRE D E CHEQUES 

S A N S PROVISION 
M. Pierre Lecocq, demeurant 198. rue de 

Lille, à La Madeleine, avait porté plainte con
tre M. Alfred Weinberger, antiquaire, à Parts 
117, Boulevard Malesherbes, pour émission de 
chèque sans provision. 

Voici ce qui s'était passé : 
M Lecocq possédait un tableeau de maître 

dont il désirait se défaire II s'en fut à P a n s , 
offrit l a toile à un antiquaire de la rue de 
l'Echelle, M. François Kleinberger. 

Ce dernier après voir examiné la peinture 
proposa 35.000 francs comme prix d'aehat. M. 
Lecocq estimant la somme dérisoire ramena 
son tableau chez lui. 

A quelque temps de là, il recevait en son 
domicile de La Madeleine, la visite de M 
Weinberger qui au nom de M. Kleinberger 
venait lui offrir d'acheter sa toile 100.000 fr. 

M. Lecocq accepta et le représentât de M. 
Weinberuer lui remit deux chèques de 50.uu0 
francs chaque payables dans une banque pa
risienne. 

Mais lorsqu'il voulut en toucher le montant 
M. Lecocrt eut >a surprise d'apprendre que 
le signataire de l'effet ne possédait pas de 
provision dans l'établissement financier. 

C'est alors qu'il porta plainte. 
En première instance, M. Weinberger allé

gua que le *»bleau n'avait point la valeur 
'l'achat mt'll lui avait tout d'abord prêtée ; 
qu'il avait alors prié M. Lecocq de le repren
dre et que sur son refus tl avait retiré ses 
fonds de la banoue. 

Le tribunal admit ces explications et M. 
Weinberger fut a-iuftté. 

Sur appel du Parquet et de la Partie civile, 
l'affaire est venue hier vendredi' devant la 
Chambre des appels correctionnels. 

Après plaido'res de Me Gautrat, de Paris, 
pour le r ré venu et de Me de Lauwereyns 
pour le pleismant, la Cour a renvoyé à huitai
ne pour l'arrêt. R. J. 

L e s V é h i c u l e s U t i l i t a i r e s 

Voir en Dernière P a g e «. 

LORD TERRINGTON 
CONDAMNE A QUATRE ANS 

DE TRAVAUX FORCES 
On mande de Londres : Lord Tarring-

ton "> été condamné à 4 ans de travaux 
j forcés pour manœuvres frauduleuses. 

l looltaS:^ 
BUREAUX . 40, Hue de la Gare (Téltpa. M U - DEPOT DE VEME îa. Grande Kue. 

II voulait mourir à tout prix 
Nous avons relaté tuer, qu un n o m m é 

Arthur Tavernier, ouvrier t isserand, s'était 
jeté d a n s la mare qui entoure la F e r m e de 
l'Espierre et s était, noyé. D'après 1 enquête 
ouverte par M. Malot, commissa ire de po
lice du 3» arrondissement , il résulte que M. 
Arthur Tavernier, habite rue Pierre-de-Rou-
baix'depuis le 27 îuiliet W27 et non chez son 
frère, rue du Pré-Vert, a Lys-lez-Lannoy. 

Arthur Tavernier ne travaillait - plus- ré
gul ièrement depuis quelque temps. Jeudi 
matin,"il avait déjà tenté de se pendre avec 
une corde attachée à. une isolive dû plafond, 
mais la corde s'était rompue. C'est à la 
sui te de cette première tentative de suicide 
qu'Arthur Tavernier, décidé à en finir, sor
tit de chez lui et alla se jeter d a n s la mari 
de la Ferme de l'Espierre, où il fut retié 
quelques ins tants plus tard. Malheureuse
ment, la mort avait déjà fait s o n œuvrl . 

Pour sa vente «îinuejle de SOLDES. Boucau a 
sacrifié toutes ses fins de séries, 5, r. P.-Motte,Rx 

VOL A U VESTIAIRE 
Hier matin, M. Montaigne Charles, â g é de 

18 ans , h o m m e de peine, demeurant 101, rue 
de l'Aima, a porté plainte devant M. André, 
commissa ire de police du , l'r arrondisse
ment. M. Charles Montaigne déclara qu'on 
lui avait subtil isé s o n pcirteieuille. contenant 
la s o m m e de 150 fr., représentant le mon
tant de s a semaine. Ce portefeuille s e trou
vait dans la poche intérieure de s o n vête
ment , qu'il avait déposé à l'usine Wibaux-
Florin. rue Cuvelle, où il travaille. 

M. Fischer, commissa ire de police, a ou
vert une enquête pour découvrir l'auteur de 
ce vol. 

Braderie du 2 Juillet 
Magasin DlBHfNFALT, 30, rue Pauvréc 

Vente dans le magasin et sous la grand'porte 
d'un lot de coupons : Cretortnes imprimées, 
tissus pour ameublements, viebv, i.appes, ta*'s 
et couvertures, SOLDES avec GRAND RABAIS. 

U N VÉLO DISPARAIT 

M. Georges Vannes , â g é de 3 i ans , hom
m e do peine, demeurant à attrelos, 4, rue 
de Beck. avait déposé s a bicyclette contre la 
façade de l 'estaminet portant le N° 96, dans 
la Grand'Rue, jeudi soir, v e r s 21 heures , M 
Georges V a n n e s prit une consommat ion . 
Lorsqu'il ressortit, un quart d'heure plus 
tard, il eut la désagréable surprise de cons
tater la disparition de sa bicyclette. Immé
diatement, M. G. V a n n e s s'en vint porter 
plainte devant M. Fischer, commissa i re de 
police du 52 arrondissement . Celui-ci a ou
vert une enquête en vue de retrouver l'au
dacieux filou. 

M. Georges V a n n e s es t ime le préjudice qui 
lui est c a u s é à environ 475 fr. 

^ 
MAINTENANT--

JEVOIS CLAIR ! 
grâce a . . . 

J O S E F R I B O U R G 
Optlclsn-SeèoiaiKte 

A l'Optomètr© 
b» arands-Ru*. ROUBAIX 

LUNETTERIE OPTIQUE 
ORDONNANCES — REPARATIONS 

L E S RIGUEURS D U S E N S U N I Q U E 
Il est formellement interdit 4 tout véhi

cule , autos , voi tures ou vélos , de circuler 
rue de la Fosse-aux-Chênes , contrairement 
a n s e n s unique. 

Avant-hier }eudi. vers 17 heures, un cy 
cliste , M. René G..., 18 ans , employé de 
commerce , demeurant à Haubourdin. rue 
d'Emmerin, passai t dans la rue de la Fosse -
aux-Chênes dans la direction contrariant 
le s e n s unique. Un agent de police du i° 
arrondissement dressa procès-verbal à M. 
René G..., pour infraction au xarrêtés muni
cipaux. 

PIEDS SENSIBLES... Chauss z-vous chez 
liuucau Vereecke. S. rue Pierre-Motte. Roubaix 

CONSEIL DE R E V I S I O N . 
L e s opérations du consei l de révis ion des 

jeunes gêna de la c lasse 1928 et des ajour
n é s des c l a s s e s de 1926 et 1927, d u canton 
de Roubaix-Ouest, ont eu lieu hier vendredi 
Si) courant. 

La séance, commencée à 9 heure? 15v s'est 
terminée Vers 11 heures 15. 

Le conseil , présidé par M Gimat, conseil
ler de préfecture, était composé de MM. A. 
Lorthioir, consei l ler général ; A. Chuffart, 
conseil ler d'arrondissement ;• jle chef de ba
taillon Jonquères, remplaçanit le général 
Bossu , représentant la première région, 
a s s i s t é s de M. le capitaine Marcq, rempla
çant le commandant du bureau de recrute
ment de Lille lt MM. les médecins mili
taires. 

En outre, étaient présents : MM. le docteur 
Dupré et H. Thérin, adjoints au maire de 
Roubaix : "Ponthieu, adjoint au maire de 
Croix ; Leveugle, adjoint au maire de W a s -
quehal ; F. Cerisier, chef du bureau mili
taire à la Préfecture et P. Braskamp, chef 
d u bureau militaire a la mairie de Roubaix. 

Le nombre des jeunes g e n s e x a m i n é s a 
été de 343. 

Le service d'ordre était assuré par la gen
darmerie e t la police municipale, sous les 
ordres de M. l'adjudant Blanchard, rem
plaçant le capitaine Duval, commandant la 
section de gendarmerie de Roubaix e t M. 
Desmettro, commissa ire central. 

Grande Brasserie 
vend s e s réputées biè 
res en bouteilles avec 
ristournes les plus 
é levées à qualité égale. 
— Pilsen Munich. 
Bock Exceisior, Bock 
Flamand et Lion d'Ar
gent. 

U N E VISITE A U CIMETIERE MILITAIRE 

A l ' issue du conseil de révision, une délé
gation militaire, composée de MM. le chef 
de bataillon Jonquères ; le capitaine Mar
que et le médecih-major Aymé, accompa
gnés de MM. Thérin et De Brabander, 
adjoints au maire : Fray .secrétaire général 
de la mairie et Cerisier, chef du bureau 
militaire de la Préfecture, se "sont rendus 
au terrain spécial militaire du cimetière de 
Roubaix, où reposent plus de 1.000 de nos 
conci toyens tombés au champ d'honneur. 

M. l'adjoint Thérin a donné aux visiteurs 
toutes indications utiles concernant la créa
tion et l'ordonnancement de notre cimetière 
militaire. 

Cette vis i te fit une profonde impress ion 
sur fous les membres de la délégation.-qui . 
s ' intéressèrent vivamant, AUX ^mlirniifififi 

données et félicitèrent l 'Administration m u 
nicipale pour le bel agencement et la bell* 
tenue de notre cimetière militaire. 

DU CONSTRLCTEtlt A L'ACHETEUR 
aOO machines chane ou pichpin, dont 50 modela 
;avec volant, 155 fr., avec moteur 465 fr.). tor-
deuses la plus grande largeur. 100 fr. garanlie 
5 ans : J. OLIVIER BKAsSAHT, 166, rue de 
Paris, TOLRCOING près Gare des Francs). 

On porte, à domicile (gratuitement). SX 

CONCERTS . UBLICS D E i E 
Voici le programme du Concert public qui 

sera donné au Parc Barbieux, le dimanche 
1er juillet, de 16 h. 30 à 18 h. 30, par ia Musi
que Municipale - La Grande Harmonie ». 

Première partie. — 1. Marche des Prêtres 
d'Athalie (Mendelssohn) ; 2. Henri VIII, bal
let, divertissement (Saint-Saens) : a) Entr.ie 
des Clans ; b) Idylle Ecossaise ; c) Danse de 
la Gipsy ; d) Gigue et Final ; 3. Solo de trom
pette (Chapuis), soliste, M. Maurice Leclercq, 
1er prix du Conservatoire de Paris, proles-
6eur au Conservatoire de Roubaix. 

Deuxième partie. — 1. La Navarralse (Ma*-
senet) ; 2. Danses norvégiennes (Griegi ; 
3 Carnaval norvégien (Swendsen) ; 4. Mar
che .hongroise (Berlioz). 

Phonographes 
J. BARD1AUX. Seule Maison (53, rue de Lan-

noyl accréditée pour la vente des appareils et 
disques Pathé. 

LUTHERIE JAZZ-BAND 
depuis 475 francs. — Facilités de paiement 

MAISON DE CONFIANCE 

gociétë^et comités 
FEDERATION DES JARDINS OUVRIERS. — 

La Fédération des Jardins Ouvriers de Roubaix 
rappelle à ses adhérents que le concours quelle 
organise sous la dénomination de « Concours 
du meilleur jardinier de Roubaix » aura lieu, 
tlimanctre 1er juillet avec le concours de M. 
Louis Bossut, président du Cercle Horticole et 
de M. Alfred Pinte, lhorticulteur bien connu. 

Le jury commencera ses opérations à 8 heures, 
de façon à les terminer pour une heure. L'itiné
raire adopté sera le suivant : 

o Groupes de jardins de la Fraternité, Sartel, 
Laboureur, Vélodrome de Waltrelos. Beau-Ohêne 
les-Couteaux ; Blanc-Seau, Croix ». 

Il est instamment reconnandé aux jardiniers 
d'indiquer les jardins par des uuméros bien 
apparents. 

ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES OH 
L'ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES 
ARTS ET INDUSTRIES TEXTILES. — Heu-
nion de Comité, le 1er juillet, à 11 heures, 
aux Arcades. Ordre du jour ; Annuaire et 
ristournes aux groupes: 

Groupe Teinture. — Réunion le dimancbe 
1er juillet, à 10 ti. 45, Hôtel de France, Grand' 
Place, 1. à Roubaix. Ordre du Jour : Ques
tions diverses. Une causerie d'ordre pratiqué! 
sera faite par M. Castel. 

Excursion générale du 2g au 31 juillet. — 
L J choix du Comité s'est porté cette année, 
comme but d'excujsion sur Paris-Versailie». 

Coïncidant avec fa Fête des Fabricants, te 
départ aurait lieu le samedi 28 et retour 
facultatif le lundi ou mardi soir. 

Le dimnache serait consacré à la visita 
des principaux Musées ou curiosités de *a 
capitale, en soirée : Théâtre. 

Le lundi, Versailles, son château, Trianon 
et les. coins pittoresques du Parc. 

Mardi 31 juillet : Visite des Usines Citroën 
pu Farman. 

Quelques semaines nous séparent enoor't 
dj ces jours de vacances et ie Comité reoe» 
vrait avec plaisir les adhésions de principe* 
55, rue Neuve, Roubaix, pour en décider ie 
programme. 

L'assemblée générale de ta Section Mu
tuelle e&t définitivement fixée au samem 
7 juillet, à 18 heures, et aura lieu au Grand 
Amphithéâtre de l'Ecole, entrée place Che-
vreul, comme il a été indiqué. 

Après une première année d'exercioe, les 
Statuts révisés, cetie assemblée obligatOxie 
permettra de juger des bienfaits déjà répan
dus par la Mutuelle et d'éclairer complète
ment les iK>irits pouvant encore prêter à con
fusion. Les membres du bureau, certains 
d'être encouragés par la présence de tous la* 
Mutualistes de l'Association, S'emploient A 
rendre cette assemblée la plue intéressant» 
possible. Des décisions in.portantes seront 
d'ailleurs à prendre. 

L'Association compte 460 membres, ce qui 
représente déjà un beau groupement dont 
chacun aura à cœur de prouver la force et 
la vitalité. 

POUR LES FETES DES 14-15 JUILLET, A 
L'F.PEL'LE..— La Société « L'Essor de l'Epeu-
L'EPEULE.— La Société «L'Essor de l'Epeule» 
siège che* M. A. Vandevelde, 107, rue Ue.s 
Arts, fera la distribution de 100 lapins qui 
seront joués gratuitement au profit de plu
sieurs familles nécessiteuses du quartier. 

Les cafetiers sont priés de faire parvenir 
leur demande au plus vite. La date de clùiuie 
pour les adhésions est rivée au mercredi 
I l juillet. La remise des lapins se ,fera au 
siège, le vendredi 13 juillet, toute la journée. 

PSur la journée, des jeux organisés au pro
fit de vieux de l'Hospice ; la somme d'envi
ron 1000 francs sera versée pour l'achat de 
tabac. 

UNE NOUVELLE SOCIETE PHILANTHRO
PIQUE EN FORMATION. — Cette Société S* 
forme actuellement chez M. A. Dubus 210 
rue de l'Epeule. 

Une liste d'inscriptions se trouve au siôg} 
à la disposition des amateurs. 

Cette Société recherche un bon chef d i 
musique, plusieurs accordéonistes, ainsi qu* 
des joueurs d'instruments divers, plus des 
figurants. Un superbe costume est déjà a 
l'étude ; celui-ci fera sûrement sensation. 

Pour de plus amples renseignements prie.e 
de s'adresser au siège, chez M. A Dubus. 

Soldes 1 fois p' an, Ch"*" Boucau, 5, r. P.-Motte, Rx 

CŒCILIA ROUBAISIENNE. — Ce soir, à 
23 heures, au local, che* MB. Dubus, répéti
tion générale. 

CERCLE SYMPHONIQUE DELEZENNE. — 
Dimanche, réunion à 9 h. 45, au Foyer des 
Amicales, rue d'Alsace, en vue du concert. 

SOCIETE D'ASSURANCE MUTUELLE UE 
L'ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES UE 
L'ECOLE NATIONALE DES ARTS INDUS1 
TRIELS. — Cette Société tiendra son assem
blée générale annuelle, le samedi 7 juillet 
à 18 heures précises, au grand Amphithéâtre 
de l'Ecole, entrée place Chevreul. 

FEDERATION NATIONALE DES MUTILES 
DU TRAVAIL. — Dimanche 1er juillet a 
10 h. 30, réunion mensuelle, au local rue 
Archimède, 79 bis. ~ " " » ™" 
x i ? ^ ? , E MUTUELLE DES MUTILES DU 
Ï H A V ^ „ "S k a , Mutuelle des Mutilés du 
Travail de Roubaix et environs, rue Louis-
Catrice. 13. avertit ses membres que le Tré
sorier se tiendra dimanche, de 10 h^30 à midi 
a leur disposition, pour les cotisations. 

ETAT-OIVIL 
i ^nai.Si«niSef ' - . M i c &ene Vanreust, rue des 
Longues-Haies, imp. Cornille, 4 ; Alphonse 
? p ° n

v , 0 8 ' ' ^ e Meyerbeer, 56, cour Leblanc, 9\ 
ï e n é . Gaillet, rue des Filatures, 15. cour 
Lenoir, 5 ; Raoul Jon, rue de France, 151, 
cour Gossement, 17. r - - -
- „ P r î ? { i c ' " t o ? s - . — Emest Castelaln, négociant 
en laines, boulevard de Reims, 232, et Su
zanne Robiquet, sans prof., a La Madeleine ; 
Lucien Larobe, livreur en épiceries, rue de la B «^5? e " M a s u r e ' 4l> e t Raymonde Delahaye. 
piqûrièr* a Hem : Albert Vreok, domestique, 
rue de l A a m a . fort Frasez. 52. et Reine 
Verhaeghe, servante, rue de l'Ommelet 168 

Décès. ~ Arthur Tavernier, 57 ans. rue 
Pierre-de-Roubaix, 299 : Marie OudartT veuve 
Demètre, 50 ans, rue de Barbieux, 35 ; Désiré 
pebuysschère. 68 ans, époux Wrttbuck, rue 
d e France, 23 : Marie Reversé. 4 mots, rua d e 
la Brasserie* 3 V -

anonnym.es

